Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 19 « Durée »
Préambule :
« Lorsque le contrat n’est pas écrit, sa durée est indéterminée.» 
Questions :

18.1 Veuillez expliquer dans quelles circonstances un contrat avec un client n’est pas écrit.
18.2 Si un contrat n’est pas écrit, peut-il quand même avoir une durée minimale ? Veuillez expliquer votre réponse.
18.3 Selon la proposition de SCGM, de quelle(s) manière(s) et à quel moment un nouveau client fournit-il les informations obligatoires à Gaz Métro quand un contrat n’est pas écrit ? 
18.4 Quelles mesures sont entreprises par Gaz Métro afin d’informer le client de la durée indéterminée du contrat et de ses droits et obligations quand un contrat n’est pas écrit ?
18.5 Qu’arrive-t-il si un client avec lequel Gaz Métro à conclu un contrat change de résidence et n’informe pas Gaz Métro de son déménagement ? Le nouvel occupant est-il présumé être lié à SCGM en vertu du contrat antérieurement conclu par le client ayant déménagé et omis de le signaler à Gaz Métro ?
Réponses :
18.1
Sauf dans les cas visés à l’article 4.5.1 de la proposition de Conditions de service de SCGM, le contrat entre SCGM et son client n’est jamais écrit.
18.2
Non. Dans le cas où un contrat n’est pas écrit, aucune durée minimale n’est prévue.
18.3
Quand un contrat n’est pas écrit, le client peut fournir les informations requises par SCGM au moment de sa demande de service et selon la manière prévue aux articles 4.1.1.1 ou 4.1.1.2 de la proposition de Conditions de service.
18.4
Dans le cas où un contrat n’est pas écrit, SCGM informe le client de la durée indéterminée du contrat et de ses droits et obligations par le biais de la proposition de Conditions de service proposées et de la confirmation de l’acceptation de sa demande de service de gaz naturel, prévue à l’article 4.6 de la proposition de Conditions de service. 
18.5
Un client ayant conclu un contrat avec SCGM pour une adresse de service et qui change de résidence sans en informer SCGM demeure responsable du compte jusqu’à ce qu’un nouvel occupant fasse une demande de service à SCGM pour l’adresse de service visée. En effet, SCGM ne peut faire les changements requis tant que le client ne l’en a pas informé.
Le nouvel occupant n’est donc pas présumé être lié à SCGM en vertu du contrat antérieurement conclu par le client ayant déménagé qui a omis de le signaler à SCGM.
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